
 

 

COLLEGE DE L’AUTORITE DE REGULATION DES JEUX EN LIGNE 

DECISION N° 2014-028 EN DATE DU 24 AVRIL 2014 

RECTIFIANT LA DECISION N°2013-085 PORTANT CREATION D’UNE COMMISSION 
SPECIALISEE 

 

 

Le collège de l’Autorité de régulation des jeux en ligne ; 

Vu la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du 
secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne, notamment son article 34 ; 

Vu le décret n° 2010-481 du 12 mai 2010 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Autorité de 
régulation des jeux en ligne, notamment ses articles 5, 13 et 14 ; 

Vu la décision n° 2010-001 du 17 mai 2010 portant adoption du règlement intérieur du collège de 
l’Autorité de régulation des jeux en ligne ; 

Vu la décision n° 2013-085 du collège de l’Autorité de régulation des jeux en ligne en date du 14 
novembre 2013 portant création d’une commission spécialisée ; 

Vu la décision n°2013-100 rectifiant la décision n°2013-085 du collège de l’Autorité de régulation des 
jeux en ligne en date du 14 novembre 2013 portant création d’une commission spécialisée ; 

Vu la proposition du président du collège de l’Autorité de régulation des jeux en ligne, 

 

 

DECIDE : 

 

 

Article 1er – La liste des personnalités qualifiées de la commission spécialisée ayant pour sujet de 
réflexion : « Etude du comportement des joueurs et prévention des risques », est composée des 
personnalités extérieures qualifiées suivantes : 

- Madame Armelle ACHOUR, Présidente de SOS Joueurs ; 

- Madame Justine ATLAN, Association E-Enfance ; 

- Monsieur Jean-Michel COSTES, Observatoire des Jeux ;  

- Monsieur Jean-Pierre COUTERON, Président de la Fédération Addiction ; 

- Monsieur Olivier GERARD, Coordonnateur à l’Union nationale des associations familiales ; 

- Monsieur Pierre-Marie GIRAUD, Journaliste à l’Agence France Presse ; 

- Madame Marie GRALL, Praticien hospitalier en addictologie, CHU de Nantes ; 

- Monsieur Stéphane MARTIN, Directeur général de l’Autorité de régulation professionnelle de 
la publicité ; 

- Monsieur Christian SCHMIDT, Président de l’Association européenne de neuroéconomie. 

 

 

Article 2 – Le directeur général de l'Autorité est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée sur le site Internet de l'Autorité de régulation des jeux en ligne. 

 

 

 



 

 

Fait à Paris, le 24 avril 2014 ; 

 

 

Le Président de l’Autorité de 

régulation des jeux en ligne 

 

Charles COPPOLANI 

 

 

Décision mise en ligne sur le site officiel de l’ARJEL le 24 avril 2014 
 


